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L'INTERPRÉTATION SIMULTANÉE AU 
PARLEMENT 

Andrée PRANCOEUR, Montréal 

Nous apprenions en février dernier que le cabinet ministériel fédéral 
avait enfin approuvé une loi prévoyant l'interprétation simultanée des 
discours prononcés à la Chambre des Communes. Il s'agit là d'une gran
de nouvelle pour les milieux intér essés qui l 'attendaient en fait depuis 
six ou sept ans. Une telle innovation sur la colline parlementaire ne s'est 
pas concrétisée brusquement : elle est plutôt l'aboutissement d'une série 
de démarches et de résolutions que nous tenterons d'exposer ici brièvement. 

Les organisations canadiennes ont commencé à prendre consciencf' 
des avantages de l 'interprétation simultanée en 1953, date à laquelle la 
Chambre de commerce des jeunes du Canada inaugura son propre équi
pement mobile lors de son congrès annuel. <1> En effet, peu de temps 
après, la Jeune Chambre se voyait sollicitée par différents organismes 
nationaux et provinciaux qui désiraient faire l 'essai de ses appareils. Il 
faut admettre que ces expériences se r évélèr ent concluantes, puisque ces 
mêmes organismes continuent toujours aujourd'hui à faire appel aux 
services d 'interprétation. Au même moment, d'autres mouvements déci
dèrent d'aller encore plus loin dans ce domaine; lors de la fusion du 
Congrès des métiers et du travail du Canada et du Congrès canadien dit 
travail (organisme qui devait par la suite prendre le nom de Congrès du 
travail dit Canada), qui eut lieu à Toronto en avril 1956, les délégués 
adoptèrent une résolution par laquelle tous les congrès syndicaux auraient 
recours à l'interprétation simultanée. C'est alors que la Fédération des 
travailleitrs dit Québec décida d'acheter un équipement mobile qu'elle 
loue maintenant à tous les syndicats. Enfin, il faut noter une recrudes
cence des organismes internationaux dont les congrès se tiennent mainte
nant au Canada et plus particulièrement à Montréal, qui est ainsi appelé 
à devenir un centi;:e de conférences. Pour illustrer ce fait, mentionnons 
le Congrès internptional de gynécologie qui aura lieu dans la métropole 
en juin prochain, ainsi qne le Congrès international de photographie 
corpusciûaire, qui tiendra ses assises à l 'Universitf. de Montréal ên août 
et septembre prochains. 

De leur côt é, certains députés fédéraux commençaient à se rendre 
compte de l'utilité d'un pareil système pour la bonne conduite des débats 
à Ottawa, mais comme l'unanimité n'était pas encore faite sur ce point, 
on en resta au st.ade des propositions préliminaires, qui eurent au moins 
pour effet d'indiquer la voie dans laquelle le Parlement voulait s'enga
ger. C'est ainsi que Monsieur J. -Eugène J_,efrançois, alors député libé
ral du comté de Montréal-Laurier, déclarait en 1952, dans un discours 
sur } 'Adresse en r éponse au discours du Trône : 

1 Cf. Franc oe ur, A. & J.-P. Vin ay. "L'inte rpré ta tion a u Canada d e puis 1946". 
Jotirnal des Traducteiirs (Montréa l) I.5 (1 956) 125-127. 
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"En g ui se de conclusion, perm ettez-moi d'expr ime r l'espoir que le Gouve r
n em e nt, a près no us a voir donné un syst èm e d'amplification aussi pe rfection
n é , pourra nou s munir d'un syst èm e d 'inte rprétation simulta née qui perme ttra 
à tous les députés d 'ente ndre les déba ts da ns le ur la n g ue m a ternelle, quelle 
que soit la la ng u e utilisée par l'or a t eur. Je s uis conva inc u qu 'une t e lle inno
v a tion fa voriserait une plus gra nde compréhe;1s ion de la pa rt de tous les 
Membres de la C hambre" .(2) 

Une telle déclaration de principe n 'eut pas d 'autre conséquence di
recte que de faire réfléchir la députation pendant quatrP ans, jusqu 'au 
moment où diverses associations se mirent de la partie et présentèrent 
au Gouvernement des mémoires r elatifs à l 'opportunité d'installer un 
système rl 'interprétation simultanée à la Chambre des Communes. On 
pouvait lire par exemple le compte r eudu suivant dans la Gazette de Mont 
réal en date du 23 mai 1956 : 

" La Chambre d e commerce d es jeunes du Canacta, comptant presqu e 25 ,000 
m embres dans tout le pays, a d em andé a ujourd 'hui à !'Ora t e ur de la Chambre 
des Communes, Mon sie ur R ené Beaudoin , d'insta ll e r un système d'.ïnterpré ta
tion s imulta née à la Chambre. L a Chambre des J e un es a présenté sa de m a nde 
sous form e d 'un m émoire remis à Monsie ur B eaudoin pa r le ch ef de la délé
gation , Mons ie ur Ross Smyth de Montréal, président nationa l du J e une com
merce." 

Dans ce mémoire, le J eune commerce r épondait de la manière sui
vante aux objections que pouvait soulever l'interprétation dans le cadre 
plus vaste du bilinguisme 

"Bie n que certai n s estim e nt qu e l ' utilisation de l 'interprétation s imulta n ée 
pourrait nuire a u bilinguisme, nous avons e u la preu ve du co ntra ire a u sein 
de notre orga nisatio n. Nous nou s sommes re ndu compte que les re la tions p lus 
Hroite~ et la plus g rande compréhe ns ion r éalisées gràce à ce système on t 
a m en é les deux groupes à a pprendre les de ux langu es officie lles du Ca n a da. 
U ne a utre pre uve est la création de cours d'a n g la is e t de fra n çais donnés dans 
plu sie urs de nos Cha mbres a u niveau local." 

Le Jeune commerce donnait également, dans le même document, un 
estimé du coût d'installation d'un tel système dans l'enceinte parlemen
taire. Peu de temps après, la Co-operative Union of Camada et le Conseil 
canadien de la Coopération présentèrent des mémoires dans le même sens. 
Enfin, un autre organisme non moins important, la Chambre de commer
ce du Canada, présenta, lors de son dernier congrès qui eut lieu à Victo
ria en 1957, une r ésolution demandant l'installation du système d 'inter
prétation à la Chambre fédérale. <3> 

Comme on le voit, cette nouvelle technique commençait de plus en 
plus à attirer l'attention du public et des députés eux-mêmes qui. en 
reconnaissaient toute la pertinence pour en avoir fait l 'essai, soit au 
cours d'un congrès canadien, soit au siège des Nations-Unies }:. New York. 
Mais un autre élément décisif intervint alors : l'installation temporaire 
d'un système d'interprétation à la Chambre des Communes à l 'occasion 
de la venue des congressistes de l 'Union postale nniverselle, qui tenait 
ses assises à Ottawa en août dernier. Certains journaux avaient alors 
lancé une campagne afin que le système mobile installé soit laissé en place 
pour l 'ouverture de la session. C'est ainsi qu'on pouvait lire dans L e 

2 Cf. D ébats àe la 0 )-ia'Ynbre des Co'Yn-rriunes, Ottawa, (11 décembre 1952) : 586. 
3 Profitons de cette occasion p ou r condamner un e fois de plu s l'expr ession im

propre " tra duc tion simul tan ée", qui semble avoir fait son c hemin dans la Presse. Cf. 
L e D evoir 24, 5, 46, 18-7-57, 21 -10-57, etc. L 'erreur pro vien t d 'aille urs du t exte m ê m e 
de la r ésolution du 25 -11-57. c f . D é bats Vol. 101 , No. 31 (1), p. 1535. 
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Uevoir du jeudi 11 juillet 195ï, les commentaires suivants paraissant à 
la rubrique Blocs-Notes : · 

" Si la tra d uc tion simulta née de vient pra tique courante dans les congrès 
de nos clive rses associa tion s can ad ie nnes, p o urquoi ne s'ins ta ure r ai t-e lle pas 
au P a rlement m êm e'? li y a déjà q uelques a nnées que l'on en pa rle san s rien 
faire pour clonner s uite à la s uggestion . L 'occasion serait cl 'auta n t plus favo
rable pour fa ire l'ex péri en ce clu sys tème à la session d 'octobre que l 'on aurait 
insta llé tout l'outillage n écessaire à la Chambre cles Communes pour assurer 
la tra clu c tion s imulta née a ux r e présentants cl e toutes les n a tions qui se r é
un issent ces sem a ines-ci a u congrèi;, intern a tional cles postes." 

Bien entendu, le système utilisé lors du congrès de l 'U.P.U. étant 
provisoire et en location, on ne pouvait le conserver à la Chambre. C'est 
pourquoi , le 25 novembre 1957, Monsieur Maurice Breton, d éputé libéral 
de la circonscription J oliette-L 'Assomption-Montcalm, présenta une motion 
"tendant à la création d'un comité chargé d'étudier la question d 'un 
système d'interprétation simultanée. '' Des députés de tous les partis 
se prononcèrent alors en faveur de l'interprétation des d ébats. Nous 
allons tenter de rappeler les grandes lignes de ces séances, en indiquant 
en premier lieu les opinions favorables, puis les objections qui ont été 
soulevées. 

Tout d'abord, le motionnaire a cité l 'cxtrait suivant du discours 
du Trône : 

" Mes mini s tres s'appliqueront ... à faire e n sorte que les deux Cha mbres 
de ce Parlem e nt s'acqu itte nt plus e fficaceme nt de le urs fonc tions a u service 
du pe uple du Ca nada." 

Après quoi, il ajouta que depuis de nombreuses années, il avait pu 
se rendre compte à quel point il est difficile aux députés de langue fran
çaise de participer d'une manièr e efficace aux débats en langue anglaise; 
que, de plus, il convient que les relations harmonieuses qui doivent exis
ter entre les deux grandes races et les deux grands groupements ethni
ques de notre pays soient soulignés par l'installation d'un système d 'in
terpr étation simultanée. 

D'autres députés intervinrent alors dans la discussion pour invoquer 
l 'Acte de l 'Amérique du :.\lord britannique aux t ermes duquel l'usage 
officiel des langues française et anglaise est r econnu non seulement dans 
l 'enceinte de la Chambre des Communes, mais encore dans tous les ser
vices administratifs f édéraux. De plus, l 'interprétation simultanée des 
débats, tant à la Chambre des Communes qu'au Sénat, permettant à 
toute la population d'envisager d'une façon plus réaliste et plus géné
rale tons les problèmes th! pays, sr rait un facteur important d 'unité et 
de compréhension entre tons les Canadiens. Les visiteur s unilingues qui 
tiennent à assister aux débats en se r endant aux galeries de la Chambre 
pourraient ainsi les suivrr aisément, d'autant plus que le système actuel 
d 'amplifi cation n 'est guèr e suffisant. D 'autres orateurs ont noté que si, 
en gén éral, les députés d 'expression française savent tous l'an glais, seuls 
ciuelques-uns se risqm"nt à prendre la parole dans cette langue, ca r on 
ne s'exprime jamais aussi bi en dans une langue seconde que dans sa 
langue maternelle ; et si les sujets dont la Chambre est saisie deviem~ ent 
très techniques, il est souwnt difficile de les bien suivre dans une deuxiè
me langue. Par conséquent, si les députés désirent vraiment connaître 
le fond de la discussion, ils sont forcés d 'attendre 24 heures ou plus. afi n 
de consulter le II ansard. Tl r ésulte de cette situation que certains députés, 
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qm ne eomprenneni pas le français ont tendance à quitter la Chambre 
p e.:idant un discours en cette langue en se disant qu 'ils en liront le lende
main la traduction anglaise, ce qui donne à l'orateur l 'impression qu'ils 
ne sont pas intér essés aux débats. En dernier lieu , un député rappela 
son étonnement à propos d'une r écente visite au Parlement isr aélien, 
surtou t après avoir tant entendu parler des dissensions qui existent entre 
les Juifs d'Israël et les Arabes qui vivent en ce pays. Il avait pu cons
tater qu'au Knesset (Parlement israélien ), on traduisait simultanément 
les discours prononcés en hébreu à l'intention des députés qui ne com
prennent pas cette langue et ne parlent que l 'arabe. L 'orateur ne voyait 
dès lors pas pourquoi on ne ferait pas de même au Parlement canadien . 
où de telles dissensions n'existent pas. 

Les objections exprimées au cours de ces mêmes séances furent beau
coup moins nombreuses qne les opinions favorables. Certains députés 
craignaient que le système et son exploitation ne soient trop onér eux. 
D'autres, que cet.te innovation ne r ende les débats trop mécaniques et 
ne décourage les efforts des anglophones qui veulent apprendre l 'autre 
langue officielle du pays. Monsieur P earson, qui connaît très bien la 
simultanée, puisqu 'il a passé de nombreuses années aux Nations Unies, 
répondit à la dernièr e objection en disant que si ce système était intro
duit à la Chambre des Communes, il n ':v aurait aucune obli~ation de s'en 
servir pour tous les discours : et que, dans la mesure où le français de
viendrait plus familier aux députés anglophones, ceux-ci auraien t moins 
besoin de r ecourir à ] 'interprétation et seraient très heureux d'écouter 
directement les discours fran çais sans le tru chement des interprètes. 

Après deux séances consacrées à la discussion de la motion Breton, 
on décida d'en confier l'examen au comité de r égie interne de la Cham
bre, pour études ultérieures. 

Par la suite, soit le 15 janvier dernier, une r ésolution favorisant 
l'installation d'un système d 'interprétation simultanée à la Chambre 
des Communes fut adoptée à l 'unanimité lors du congrès libéral national 
r éuni pour élire un nouveau chef à la direction du parti. 

Enfin. c 'était la grande nouvrlle. transmise par le bulletin suivant 
de la Presse canadienne le 8 février dernier : 

"Le P a rlement a a pprou v é une loi p révoyan t l'établissem ent d 'un système 
d interpré tation s im ultan ée des d iscours pr ononcés a ux Communes. Le Solli
cite ur-gé néral, m on sie ur L éon Balcer , a a nnoncé a u jourd 'hui que la présente 
décis ion sera soumise à la proch ain e session d u P a rlem e nt. L es d éputés r ece
vront la traduc tion immédiate d es d iscours soit en f ran çais , soit e n a n g lais 
par le tr uch em ent d'écoute u r s . P re n a n t la pa role a u ba nquet d e la Corpor a tion 
des maîtres-électricien s du Qu ébec à Trois -Rivières, Monsie u r B a lcer a f a it 
savoir que le Secr é ta ire d'Etat a r eçu l'a utor is:Ltion de procéder dès mai n te
Jlant à la form a tion de huit in terprètes qui assureront la m a r ch e du service. 
Monsie ur B a lce r a en s u ite fa it r emarquer que tous les pa rtis ont été d 'accord 
p ou r se prononcer e n fa veur de l'institution de ce systèm e a va nt la dissolution 
d es c hambr es." 

.Nous saurons, aussitôt après les élections génér ales du 31 mars, si 
le système commencera à fonctionner au cours de la prochaine session 
du Parlement. Si la Chambre des Communes donne un tel exemple à 
la population, peut-êtr e alors que, dans un avenir assez r approché, l 'an
glais et le français deviendront vraiment les deux langues de tout ci
toyen canadien. 
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